
 

 

 

Sommet de Madrid – Conseil de l’Union Européenne 

Communiqué de presse 

 

Madrid, le 26 octobre 2023 

Madame, Monsieur, 

 

Le Conseil de l’Union Européenne se réunira en sommet à Madrid ce jeudi 26 

octobre. Ce sommet intervient à la suite de la consultation de la Commission 

Européenne sur la refonte de la directive dite « retour » 2008/115/CE. A cet effet, il est 

important pour les Etats membres de s’accorder sur les mesures à instaurer, pour 

permettre une meilleure gestion des crises migratoires au sein de l’Union.  

 

L’objectif premier de ce sommet est de montrer que la question migratoire est 

européenne, et que, les solutions devant y être apportée doivent l’être aussi. 

Il sera question de faire un état des lieux de la situation européenne et de s’assurer 

que le Conseil envisage la refonte de la directive dans cette logique.  

 

Le second objectif est l’échange des positions des Etats membres qu’ils souhaitent 

défendre sur les mesures portées par la directive.  

Cette démarche vise à faire ressortir les points de convergence, plus que ceux de 

divergence, dans l’objectif d’apporter une vision consensuelle sur la refonte de la 

directive 2008/115/CE, et la politique migratoire à l’échelle européenne.  

A ce titre les questions concernant l’implémentation d’outils numériques innovants, 

l’utilisation de l’intelligence artificielle, et celles du respect des libertés et droits 

fondamentaux seront évoquées.  

 

Le Conseil de l’Union Européenne cherche à faire émerger une position 

consensuelle et européenne dans l’objectif de répondre le plus efficacement à 

l’urgence que représente la gestion de l’immigration illégale au sein de l’Union. 

 

        

Pedro Sánchez 


